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Visa Permanent FFSP : 90-15-T 

 

Le parcours permanent « le sentier des étangs » répond aux directives fixées par la 

Fédération Française des Sports Populaires (FFSP) affiliée à la Fédération 

Internationale des Sports Populaires (IVV). 

Départ & arrivée : parking de la base de loisir de l’étang du Malsaucy. 

Parcours de 10 km : cette agréable balade vous fera découvrir les nombreux étangs 

caractéristiques d’un paysage façonné par le travail de l’Homme et de la nature. 

Participations : 2.00€ ; il vous sera remis la licence de participation ainsi que le plan. 

Balisage : étiquettes IVV couleur verte. 

Inscriptions : Auberge du lac, tel 0384193327, adresse 27 rue du lac 90350 Evette 

Salbert, ouverture dimanche au samedi 12h 14h / 19h 22h, possibilité d’ouverture à 10h 

en saison estivale.  

Boulangerie pâtisserie « le four d’antan » 2 rue de l’église 90350 Evette Salbert, tel 

0384295618, ouverture mardi au vendredi 6h30 12h45 / 16h 19h, samedi dimanche 7h 

13h, fermé le lundi. 

La licence de participation FFSP est délivrée au départ contre une cotisation de 

participation sans souvenir de 2,-€. Portant les timbres de contrôle, elle donne 

droit aux tampons IVV sur les carnets internationaux disponibles au retour. 
2 points d’autocontrôles (chiffres ou lettres) sont matérialisés sur le parcours. 

La FFSP est garantie en RC auprès de Groupama. 

Eviter de faire le circuit en période des Eurockéennes. 

Renseignements :  

TRITRE Michel 0384231220, portable 0627950518, email michel.tritre@laposte.net  

JACQUET Olivier 0681662694, email olivier-j1.90@orange.fr  

En cas de fermeture d’un point de vente possibilité d’acheter les licences auprès de Mr 

JACQUET.  

En hiver, par temps de neige et/ou de verglas certains tronçons enneigés et non 

déblayés peuvent présenter un danger. 

En cas d’urgence, appel au n°112. 

 

La marche aura lieu quelles que soient les conditions 

météorologiques sauf en cas d’arrêté préfectoral ou municipal 

 

  

INFORMATIONS AUX MARCHEURS 
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